
 

 

 

 

 

 

 

 

 

               

       L’AGENDA DU MOIS  

 
Mercredi 2  Collecte encombrants  

Jeudi 3 21h00 Club informatique – Soirée Cybercafé Espace Castan 

Vendredi 4 19h00 

 (programme détaillé en page 4) 

Salle Polyvalente 

Samedi 5 Dès 8h30 

11h00 

TELETHON 

Opération « L’arbre de vie » 

Salle Polyvalente 

Parcours de santé 

Mercredi 9 18h00 Livre et culture – Rencontre avec l’auteur Yves Desmazes Bibliothèque 

Vendredi 11 17h00-20h00 Marché de Noël de l’école Ecole élémentaire 

Samedi 12 16h00 Arbre de Noël des Poussins  Salle Polyvalente 

Lundi 14 15h45-16h45 Permanence Sécurité Sociale Mairie 

Mardi 15 14h30 Loisirs Seniors – Goûter spectacle Salle Polyvalente 

Mercredi 16  

14h00 

18h00 

Collecte encombrants 

Livre et culture – Sortie au château de Lascaux 

Début de l’exposition « Le Vidourle en action » 

 

R.V.  bibliothèque 

Salle polyvalente 

Jeudi 17 9h00-10h30 Permanence Assistante sociale Mairie 

Samedi 19 18h00 Arbre de Noël du CIOC Salle polyvalente 

Dimanche 20 18h00 Loto de la Pétanque Salle Polyvalente 

Vendredi 25 18h00 Loto du Club Taurin  Salle Polyvalente 

Lundi  28 15h45-16h45 Permanence Sécurité Sociale Mairie 

Jeudi 31 20h00 Réveillon organisé par Les Chevaliers de la Glutte Salle Polyvalente 

Dimanche 3 15h00 Loto Loisirs Seniors Salle Polyvalente 
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BIENVENUE A 
Florian MARIN né le 11 novembre 2009 à Montpellier de Claude 
MARIN et de Virginie BOROT.  

 

RECENSEMENT MILITAIRE – SERVICE NATIONAL 
Les jeunes filles et garçons nés entre le 1er et le 31 décembre 1993 
doivent se faire recenser en Mairie dès leur date anniversaire. Ils 
doivent se munir de leur carte d’identité et du livret de famille des 
parents. Ceux qui ont plus de 16 ans et qui n'ont pas encore fait la 
démarche peuvent le faire à tout moment pour être régularisés.  

 

INFORMATION DE LA PREFECTURE SUR LA PREVENTION  

ET LA PROTECTION DES PERSONNES  

CONTRE LES CHIENS DANGEREUX 
La loi n° 2008-582 du 20 juin 2008 renforce les mesures de prévention 
et de protection des personnes contre les chiens dangereux. 
La détention d'un chien de 1ère ou 2ème catégorie va être 
subordonnée à la délivrance, par le maire, d'un permis de détention. 
Un projet de décret relatif à la délivrance de ce permis va être soumis 
au Conseil d'Etat. Les modalités d'application seront précisées dès sa 
promulgation et sa publication au Journal Officiel. 
Dès à présent, les propriétaires ou détenteurs d'un chien de 1ère ou 
2ème catégorie qui ont effectué leur déclaration en mairie et auxquels 
a été délivré un récépissé doivent effectuer : 

• une formation portant sur l'éducation et le comportement 
canins ainsi que sur la prévention des accidents,  

• une évaluation comportementale de leur animal.  
La formation s'effectue sur une durée d'une journée. A l'issue de celle-
ci, les propriétaires l'ayant suivie avec assiduité se verront remettre 
une attestation d'aptitude par un formateur habilité. 
L'évaluation comportementale devra être réalisée par un vétérinaire 
agréé par la direction des services vétérinaires de l'Hérault. 
Les listes des formateurs et des vétérinaires sont disponibles sur le 
site Internet de la préfecture :  
www.herault.pref.gouv.fr – rubrique « actions de l'Etat »  - 
« réglementation générale » - « chiens dangereux ». 
 

RECENSEMENT POPULATION :  

ENQUETE DE RECENSEMENT DE 2010 
Le recensement se déroulera du 21 janvier au 20 février 2010. Vous 
allez recevoir la visite d’un agent recenseur. Il sera muni d’une carte 
officielle et il est tenu au secret professionnel. Il vous remettra les 
questionnaires à remplir concernant votre logement et les personnes 
qui y habitent. Je vous remercie de lui réserver le meilleur accueil. 
Votre participation est essentielle. 
Le recensement de la population permet de connaître la population 
résidant en France. Il fournit des statistiques sur le nombre d’habitants 
et sur leurs caractéristiques : âge, profession exercée, transports 
utilisés, déplacements quotidiens, conditions de logement, etc. Il 
apporte des informations sur les logements. 
Ces chiffres aident également les professionnels à mieux évaluer le 
parc de logements, les entreprises à mieux connaître les disponibilités 
de main-d’œuvre, les associations à mieux répondre aux besoins de la 
population. 
Enfin, les résultats du recensement éclairent les décisions publiques 
en matière d’équipements collectifs (écoles, hôpitaux, etc…). C’est 
pourquoi la loi rend obligatoire la réponse à cette enquête. 
Vos réponses resteront confidentielles. Elles sont protégées par la loi.  
Elles seront remises à l’INSEE pour établir des statistiques 
rigoureusement anonymes. 
Nous vous remercions par avance de votre participation. 
Enfin, nous rappelons aux personnes intéressées par un poste d’agent 
recenseur qu’elles doivent adresser leur CV + lettre manuscrite à la 
mairie, par courrier, avant le 11 décembre 2009. 

COURS D’OCCITAN 
Les cours d'occitan débuteront le mardi 12 janvier 2010. 
Ils seront assurés par Mr Jean Simar et  
programmés tous les mardis de 18h30 à 19h30. 
Vous pouvez encore vous inscrire à la mairie… 
 
 

 
 
 

 

DELIMITATION PARCELLAIRE DE L’AIRE DE PRODUCTION 

DE L’A.O.C. « LANGUEDOC » 
Les propriétaires et les exploitants sont informés que la délimitation 
parcellaire définitive de l’A. O. C. « LANGUEDOC » a été approuvée 
par la commission permanente du comité national des vins, eaux de 
vie, et autres boissons alcoolisées de l’I.N.A.O. en séance du 10 
octobre 2007, et officialisée par le décret 2009-1339 du 29 octobre 
2009 homologuant le cahier des charges de l’A.O.C. «LANGUEDOC». 
Le plan cadastral comprenant la délimitation de l’appellation 
«LANGUEDOC» pour la commune peut être consulté en mairie aux 
heures habituelles d’ouverture. 
 

EXPOSITION « LE VIDOURLE EN ACTION » 
Cette exposition se tiendra du 16 au 19 décembre à la salle 
polyvalente. Horaires : les 16-17-18 : de 18h00 à 19h30, le 19 de 
11h00 à 12h00 et de 16h30 à 18h00.   
4 stands contenant panneaux et maquettes aborderont les thèmes 
suivants : 
- Présentation du Vidourle et du SIAV (syndicat interdépartemental 
d'aménagement du Vidourle) 
- Grands axes du plan Vidourle 
- L'action du SIAV 
- Les travaux à venir 
 

PRE-INSCRIPTIONS SCOLAIRES 2010-2011 
Afin de faciliter la prochaine rentrée scolaire, nous demandons aux 
familles concernées de bien vouloir nous retourner le questionnaire 
joint avant le 31 décembre 2009. 
 

MAISON DE LA SOLIDARITE 
A compter du 9 décembre 2009, la maison  de la solidarité (ancienne 
gare SNCF) sera équipée de 3 ordinateurs dans le cadre de la 
création d’un Lieu Accès Multimédia (LAM). 
Ce nouveau site permettra d’effectuer certaines démarches ou 
recherches sur les différents droits sociaux, sur l’emploi, la santé etc. 
Un professionnel venant des Ateliers Pédagogiques Personnalisés 
(AAP) du pays de Lunel viendra animer ce dispositif 2 après-midi par 
semaine pour accueillir et renseigner les personnes intéressées. 
Par ailleurs, tous les mercredis matins, une permanence de  
professionnels du secteur médico-social sera assurée par le Centre 
Intercommunal d’action Sociale (CIAS) du pays de Lunel. 
Une assistante sociale et une infirmière recevront les personnes 
désireuses d’aborder différentes questions sociales ou de santé. 
Pour rappel, un appartement relais est ouvert depuis 2 ans au premier 
étage de la maison de la solidarité. Son objectif est d’offrir un 
hébergement temporaire à des personnes momentanément en 
situation critique en terme de logement. 
Cette mise à disposition se fait sous le mode d’une convention qui 
précise les droits et les devoirs de chacun. Elle est signée par 
l’occupant occasionnel, les services sociaux qui en ont la charge et la 
commune Saint-Christol. 
NB : A compter de janvier 2010, l’offre de services au sein de la 
maison de la solidarité sera encore un peu plus étoffée. 
Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez entrer en 
contact avec Christine Razon, adjointe déléguée au social au            
04 67 86 01 09 

 

OPERATION "L'ARBRE DE VIE" 
La cérémonie au cours de laquelle un arbre sera planté pour chaque 
enfant né en 2009 (11 naissances cette année) se déroulera  

Samedi 5 décembre à 11h00,  au parcours de santé. 
Nous invitons la population à se joindre à nous pour cet l'évènement 
bucolique. 

 
MARCHE DES ECOLES 

Les écoles organisent un marché de Noël le vendredi 11 décembre 
de 17h à 20h à l’école maternelle pour financer leurs activités  
(ateliers, classes découverte…). Les objets fabriqués par les enfants y 
seront proposés ainsi que des billets de tombola…. 
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Les Chevaliers de la Glutte 
Cette année, l'association des Chevaliers de la Glutte organise le REVEILLON DU JOUR DE L'AN à la salle polyvalente !!!!! Cette 
soirée est ouverte à tous. On vous propose une soirée dansante pour s'amuser et trinquer à la nouvelle année, autour d'un buffet. 
 - Apéritifs, amuse-gueules 
Buffet froid composé de :  
- Salades : salade aux fruits de mer, aubergines au coulis de tomates, rouille du pêcheur, salade d'artichauts et haricots blancs à la 
coriandre, tomates à la grecque et concombres tadziki. 
- Charcuteries : jambon de pays, pavé aux poivres, mousse de canard 
- Poisson : saumon Bellevue 
- Glacier fruité (pour faire glisser...) 
- Viandes : rôti de bœuf, rôti de dinde aux épices 
- Terrine de légumes provençale 
- buffet de fromages 
- Bûche au Marnier, bûche à la mousse de marron, bûche au chocolat 
- Café 
- Vins, champagne (et un peu d'eau...) 
- Cotillons, animation musicale et surprises !!! 
Et tout ça pour quel prix ? (il faut bien aborder le sujet...) : 45 € pour les adultes, 15 € pour les enfants jusqu'à 14 ans, 7 € pour les 
enfants jusqu'à 6 ans.  
Inscriptions dès maintenant jusqu'au 15 décembre, auprès de Gladys DURY et Annick GIMENEZ, réservations à réception du 
paiement.  
gladysdury@yahoo.fr  tel:06.08.92.42.18 - annickgimenez@live.fr tel:06.82.93.57.47 -http://leschevaliersdelaglutte.midiblogs.com 
Glabons , gluvons jusqu'à la dernière glutte 
 

Club Informatique 

Nous participons au Téléthon les 4 et 5 décembre.  Par ailleurs, les formations Loisirs seniors continuent. 
 

Les Cigales du Gresas 
Vendredi  4 décembre à 20H30 – pièce "La soupière" de R. Lamoureux - Salle polyvalente Dussoles à St-Nazaire-De-Pezan. 
 

Loisirs Seniors 
Mardi 15 décembre 2009, nous organisons un goûter spectacle à la salle polyvalente à 14h30 (participation : 3 €) -  Inscriptions avant 
le 10 décembre les lundis, mardis, jeudis à la salle polyvalente, auprès des responsables du bureau.                                      
 

Livre et Culture 
En décembre, « Livre et Culture » vous propose une rencontre avec un auteur, Yves Desmazes, qui écrit des romans policiers très 
couleur locale puisque « Le Pont du Diable » se passe à Saint-Guilhem-le-Désert, « Folies meurtrières » à Montpellier  et  « Meurtres à 
l’école de police » à Nîmes ; trois livres qui ont pour héros un policier atypique, Kevin Normand, qui est aussi diacre. Yves Desmazes 
est un ancien officier de police, diplômé en droit. Rendez-vous le mercredi 9 décembre à 18 h à la bibliothèque. Le débat avec 
l’auteur sera suivi d’un apéritif convivial. 
Notre association vous propose également une sortie, le mercredi 16 décembre, au château de Lascaux, domaine viticole situé au 
centre du village de Vacquières, à 30 km au nord de Montpellier (canton de Claret). Il s’agit de visiter l’exposition « Arbres et arbustes 
de la garrigue montpelliérain », montée par un membre du CIRAD, Jean-Michel Maldes, et présentée de façon didactique. Rendez-
vous à 14 h devant la bibliothèque ou à 14 h 30 devant le château de Lascaux. S’inscrire à la bibliothèque pour permettre d’organiser 
le covoiturage. Sortie gratuite. 
 

CIOC 
Programme du mois de décembre : 

Date du match Clubs Recevants  Clubs Visiteurs   Heure du match  Nom du terrain 

05/12/2009 LUNEL PTT AS  U7-U8 COURCHAMP CIO  14H00   Stade Dassargues 
05/12/2009 VENDARGUES PI 2 U11 COURCHAMP CIO 1  15H30   Stade Dides 
05/12/2009 BERANGE GR SP 2 U11 COURCHAMP CIO 2  14H00   St Genies des Mougues 
05/12/2009 LUNEL PTT AS 1  U13 COURCHAMP CIO1  14H30   Stade Dassargues 
12/12/2009 LUNEL VIEL USU7- U8 COURCHAMP CIO  14H00   Stade Dassargues 
12/12/2009 CLARET SO 1  U11 COURCHAMP CIO 2  14H30   Amical Claret 
12/12/2009 CLARET SO 2  U11 COURCHAMP CIO 3  14H30   Amical Claret 
12/12/2009 BERANGE GR SP 2 U13 COURCHAMP CIO 1  14H30   Amical Sussargues 
19/12/2009 MAUGUIO   U11 COURCHAMP CIO 1  15H00    CDH org Lunel Viel 
19/12/2009 MONTPELLIER HERAULT U13 COURCHAMP CIO 1  15H00   CDH org Berange 
 
19/12/2009 Fête de Fin d' Année du COURCHAMP CIO à 18H00, Salle polyvalente de Saint Christol 

 

INFOS ASSOCIATIONS 



 2009 

(Lieu central : Salle Polyvalente) 

 

VENDREDI 4 DECEMBRE  

19h00  � Ouverture du Téléthon - Démonstration de Country par les danseurs locaux  
� Soirée musicale. Buvette et restauration 
� Fil rouge « La farandole de Saint Christol ». Venez écrire un mot sur une page afin de  
    créer une farandole 

 

 SAMEDI 5 DECEMBRE  

08h30  Petit déjeuner à la salle polyvalente 
09h00  Tournoi de Foot sur invitation - Stade 
09h00   Départ de la randonnée familiale (une partie du « Chemin des Chevaliers de Malte ») 
10h00/16h00 Promenade pour les enfants en traîneau tiré par des chiens 
12h00   2 Abrivados rue du Stade 
14h00  Démonstration de hip-hop 
14h30  Dictée 
15h00  Concours de belote 
18h00   Démonstration de hip-hop et de country 
19h00  Apéritif dansant 
20h30  Repas animé par les Associations Théâtrales "Les Cigales du Grésas" et "La Compagnie de la 

Goutte d'O", avec la présence de Marc Galabru 
Inscriptions pour le repas : 15 € / adulte  - 8 € / enfant.   
 

Pendant toute la durée du Téléthon :  � Tombola  
� Fil Rouge 
� Nombre de bonbons à deviner dans un gâteau, 
� Baby Foot  
� Lapinodrome 

 

« Les professionnels de Saint Christol » organisent une vente de cartons de vin : 10 € par carton 

reversés au Téléthon grâce aux prix consentis par les vignerons de Saint Christol.  

Contact : Denis ISAAC – 61 impasse des Pins – 34400 Saint Christol.            

Tél : 04.67.86.03.14    Mail : isaac.d@orange.fr 

 

 

Venez nombreux. Merci d'avance pour votre participation.  


